
 
 

PV de l’assemblée générale du 30.04.2022 
 
 

1)  Rapport du comité 
Malgré le covid et plusieurs démissions, le club se porte bien et compte une quinzaine 
d’élèves qui ont bien progressé. 
 

 
2)  Présentation des comptes 2021 

Le bilan est de 2’546.05.- avec une perte reportée de 2’340.39.-. 
Le dojo avait oublié de nous facturer le cours du mardi ce qui fait qu’une grosse somme a dû 
sortir en une fois. 
De plus, des tenues ont été commandées et payées par le club en 2021 mais n’ont été reçues 
qu’en 2022. A l’avenir, il sera demandé aux élèves de payer d’avance les tenues ou le 
matériel commandé. 
Les payements au guichet de la poste génèrent pas mal de frais. Il sera proposé aux élèves 
de payer leur cotisation plutôt par Twint, en cash ou par virement. 

 
3)  Rapport des vérificateurs de comptes et adoption des comptes 2021 

Les comptes sont très bien tenus et adoptés à l’unanimité. 
 
 

4)  Projets 
o Passage de grade des 3e années. 
o Stage Tigre Shaolin en juin un dimanche par Denise. 
o Cours supplémentaire ouvert le lundi soir dès le printemps 2022. 
o Mikaël propose la création d’un cours de sanda (combat léger, projections) le lundi 

soir dès la rentrée. Il nécessitera du matériel (gants, protections, …). Des cours 
d’essai auront lieu le mercredi pour que les élèves intéressés puissent se rendre 
compte de ce que c’est. 

o Le mardi, Denise propose d’étudier plutôt les taos et les armes. 
o Souper de fin d’année 

 
5)  Renouvellement du comité : le comité est renouvelé sans changements :  

o Président : Mikaël Sulca 
o Caissière : Denise Sulca 
o Secrétaire : Blandine Rapin 

  

Toute personne motivée à intégrer le comité est bienvenue. 

 

6)  Nomination des vérificateurs de comptes pour l’année prochaine : 
Rachel Winkler et Blandine Rapin 

 
7)  Propositions individuelles : aucune. 

 
8)  Clôture de l’assemblée générale 

 


